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Révision partielle de l’ordonnance sur
les installations électriques à basse
tension

Éviter les coûteux excès de réglementation: Les adaptations prévues vont, pour

la plupart, dans la bonne direction. Toute modification apportée doit être

applicable dans la pratique et tenir compte des aspects économiques et de

sécurité technique. À l’inverse, il convient de renoncer aux coûteux excès de

réglementation sans preuve parlante d’effet pour la sécurité.
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